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2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 43, du suivant :

«	43.1. Lorsqu’un	véhicule	routier	doit	être	soumis	à	
l’expertise technique prévue au titre IX .1 du Code de la 
sécurité	routière	(chapitre	C	24.2),	un	certificat	d’imma-
triculation	temporaire	peut	être	délivré	à	son	propriétaire	
pour	le	remettre	en	circulation	uniquement	afin	d’effec-
tuer le recalibrage dynamique des systèmes d’aide à la 
conduite.	Ce	certificat	est	valide	pour	12	heures	et	ne	peut	
être	renouvelé	qu’une	fois.

Malgré le premier alinéa, la Société peut délivrer des 
certificats	d’immatriculation	temporaires	supplémentaires,	
valides pour 12 heures chacun, à condition que le proprié-
taire fasse la preuve, avant leur délivrance, que le recali-
brage dynamique des systèmes d’aide à la conduite n’a pu 
être	effectué	avec	succès.

Le propriétaire est exempté du paiement des droits 
autrement payables pour l’obtention de l’immatriculation 
temporaire du véhicule routier et du droit de le mettre tem-
porairement en circulation .

Le	véhicule	 routier	 faisant	 l’objet	du	certificat	peut	
circuler,	pendant	la	période	de	validité	du	certificat,	uni-
quement	afin	d’effectuer	le	recalibrage	dynamique	des	
systèmes d’aide à la conduite . » .

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 52, des suivants :

«	53. Lorsque le propriétaire d’un véhicule routier de 
type militaire est le premier propriétaire qui n’est pas le 
gouvernement du Québec ou une municipalité à demander, 
pour ce véhicule, son immatriculation et l’obtention du 
droit de le mettre en circulation sur tout chemin public, 
il doit fournir à la Société une attestation d’un ingénieur 
selon laquelle le véhicule est sécuritaire pour circuler sur 
tout chemin public . Cette attestation, fournie à la suite 
d’une	vérification	des	composantes	de	ce	véhicule	et	de	
leur assemblage en tenant compte de l’année de sa fabri-
cation, doit comprendre :

1°	 la	date	de	la	vérification	et	de	l’attestation;

2°	 la	description	du	véhicule,	 incluant	 son	numéro	
d’identification,	sa	marque,	son	modèle	et	son	année	de	
fabrication;

3°	 le	nombre	de	cylindres	du	moteur,	sa	cylindrée	et	son	
type de carburant ou, le cas échéant, la puissance nominale 
du moteur;

4°	 la	masse	nette	du	véhicule	ainsi	que	son	poids	nomi-
nal brut;

5°	 la	déclaration	de	l’ingénieur	indiquant	que	le	véhi-
cule est sécuritaire pour circuler sur tout chemin public;

6°	 le	nom	de	l’ingénieur,	son	adresse,	sa	signature	et	
son numéro de membre .

L’attestation	doit	être	préparée	en	utilisant	le	formulaire	
publié sur le site Internet de la Société .

Pour l’application du présent article, on entend par 
«	ingénieur » une personne membre de l’Ordre des ingé-
nieurs du Québec .

«	53.1. L’attestation visée à l’article 53 n’est pas requise 
à l’égard d’un véhicule routier de type militaire qui a été 
immatriculé avant le 22 août 2019 ou entreposé avant cette 
date par un commerçant de véhicules routiers en vue de 
le vendre . » .

4. L’article	61	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	sup-
pression, dans le dernier alinéa, de «	d’une masse nette de 
450 kg ou moins » .

5. L’article	137	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	
à	la	fin	du	premier	alinéa,	du	paragraphe	suivant	:

«	6°	 un	véhicule	routier	de	type	militaire. » .

6. L’article	174	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	sup-
pression, dans le dernier alinéa, de «	d’une masse nette de 
450 kg ou moins » .

7. L’article	176.1	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	
suppression, dans le dernier alinéa, de «	d’une masse nette 
de 450 kg ou moins » .

8. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec, à l’exception de l’article 2 qui entre en vigueur 
le 1er janvier 2025 et des articles 3 et 5 qui entrent en 
vigueur le 7 août 2024 .
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Projet de règlement
Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24 .2)

Normes de sécurité des véhicules routiers 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement 
sur les normes de sécurité des véhicules routiers, dont le 
texte	apparaît	ci-dessous,	pourra	être	édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
la présente publication .
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Ce projet de règlement soumet les véhicules routiers 
de	 type	militaire	à	 la	vérification	mécanique	et	établit 
certaines normes de sécurité particulières auxquelles ces 
véhicules	doivent	satisfaire	pour	être	autorisés	à	circuler.	
Également, il actualise certaines dispositions établissant 
les normes de sécurité auxquelles doit satisfaire un véhi-
cule	routier	pour	être	autorisé	à	circuler	ainsi	que	certaines	
dispositions	qui	déterminent,	relativement	à	la	vérification	
mécanique,	les	défectuosités	majeures	pouvant	affecter	un	
véhicule	routier.	Enfin,	il	prévoit	que	le	dossier	de	recons-
truction d’un véhicule accidenté doit contenir un rapport 
permettant d’établir le recalibrage des systèmes d’aide à 
la conduite du véhicule ainsi que la facture du recalibrage .

En ce qui concerne les répercussions sur les entreprises, 
en particulier sur les PME, l’exigence relative au dossier 
de reconstruction d’un véhicule accidenté pourrait avoir 
un	impact	annuel	d’environ	275	000	$	sur	les	entreprises	
effectuant	la	reconstruction	de	véhicules.

Des renseignements additionnels concernant ce projet de 
règlement	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	à	monsieur	
François	Fortin,	directeur	général	de	l’expertise	légale	et	
de la sécurité des véhicules, Société de l’assurance automo-
bile du Québec, 333, boulevard Jean-Lesage, E-4-34, case  
postale 19600, succursale Terminus, Québec (Québec) 
G1K 8J6; téléphone : 418 528-4438; courriel : francois .
fortin@saaq .gouv .qc .ca .

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45	jours	mentionné	ci-dessus,	à	madame	Nadia	Fournier,	
directrice des relations gouvernementales et du sou-
tien administratif, Société de l’assurance automobile du 
Québec, 333, boulevard Jean-Lesage, N-6-2, case postale 
19600, succursale Terminus, Québec (Québec) G1K 8J6; 
courriel : nadia .fournier@saaq .gouv .qc .ca . Ces commen-
taires seront communiqués par la Société à la ministre des 
Transports et de la Mobilité durable .

La ministre des Transports et de la Mobilité durable,
Geneviève	Guilbault

Règlement modifiant le Règlement sur les 
normes de sécurité des véhicules routiers
Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24 .2, a . 621, 1er	al.,	par.	6°,	7°,	8.2°,	11°,	25°, 
28°,	29°,	30°	et	31.2°)

1. L’article 2 .1 du Règlement sur les normes de sécurité 
des	véhicules	routiers	(chapitre	C-24.2,	r.	32)	est	modifié	
par la suppression, dans le dernier alinéa, de «	ainsi que 
toute autre personne légalement autorisée à exercer cette 
profession au Québec » .

2. L’article	3	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	l’insertion,	à	la	fin	du sous-paragraphe c du para-
graphe 2°, de «	et de ceux auxquels s’applique un pro-
gramme	d’entretien	préventif	tenant	lieu	de	vérification	
mécanique obligatoire reconnu par la Société en vertu de 
l’article 543 .2 du Code »;

2°	 par	l’insertion,	à	la	fin	du sous-paragraphe d du para-
graphe	2°,	de	«	, sauf ceux auxquels s’applique un pro-
gramme	d’entretien	préventif	tenant	lieu	de	vérification	
mécanique obligatoire reconnu par la Société en vertu de 
l’article 543 .2 du Code et ceux acquis par une personne 
titulaire	d’un	permis	de	commerçant	à	des	fins	de	revente »;

3°	 par	l’ajout,	à	la	fin,	du	paragraphe	suivant	:

«	5°	 les	véhicules	routiers	de	type	militaire. » .

3. L’article	12	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	
à	la	fin, du paragraphe suivant :

«	7°	 les	véhicules	routiers	de	type	militaire. » .

4. L’article	13.1	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion, après «	importé au Canada », de «	, à l’exception de 
celle d’un véhicule routier de type militaire, » .

5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 13 .1, du suivant :

«	13.2. Les véhicules routiers de type militaire doivent 
avoir	la	même	configuration	que	celle	d’un	véhicule	des-
tiné à circuler sur un chemin public .

Sans préjudice des autres dispositions du titre VI du 
Code et des dispositions du présent règlement, les véhi-
cules routiers de type militaire sont exemptés de l’appli-
cation des dispositions de l’article 212 du Code dans la 
mesure où ces dernières concernent l’obligation pour les 
véhicules	routiers	d’être	munis	de	tout	accessoire	et	équi-
pement qu’une loi ou un règlement en vigueur au Québec 
oblige un fabricant à apposer . » .

6. L’article	15	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion, après le premier alinéa, du suivant :

«	Malgré	le	premier	alinéa,	les	phares,	feux	et	réflec-
teurs d’un véhicule routier de type militaire n’ont pas à 
être	conformes	aux	normes	du	fabricant.	Cependant,	ils	
doivent	être	conformes	aux	normes	de	sécurité	des	véhi-
cules automobiles du Canada prévues par la Loi sur la 
sécurité automobile (L .C . 1993, c . 16) applicables à la 
date de fabrication de ce véhicule ou à la norme J759 de 
la SAE International . Dans ce dernier cas, les phares et 
les feux doivent s’allumer avec l’intensité prévue par leur 
fabricant . » .
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7. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 19, du suivant :

«	19.1. Un véhicule routier de type militaire fabriqué 
après le 1er	décembre	1989	doit	être	muni	de	feux	de	jour.	
Aux	fins	de	l’application	de	l’article	19,	ces	feux	de	jour	
sont réputés avoir été prévus par le fabricant . » .

8. L’article	20	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	à 
la	fin, de «	Dans le cas d’un véhicule routier de type mili-
taire, l’alignement des phares doit satisfaire aux normes 
de sécurité des véhicules automobiles du Canada prévues 
par la Loi sur la sécurité automobile (L .C . 1993, c . 16) . » .

9. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 22, du suivant :

«	22.1.	 Un	véhicule	routier	de	type	militaire	doit	être	
muni d’un dispositif d’éclairage du tableau de bord per-
mettant	un	éclairage	suffisant	de	l’indicateur	de	vitesse. » .

10. Ce	règlement	est	modifié	par	 l’insertion,	après	
l’article 24, des suivants :

«	25. Un	véhicule	routier	de	type	militaire	doit	être	muni	
d’une lampe témoin de feux de changement de direction .

«	25.1.	 Un	véhicule	routier	de	type	militaire	doit	être	
muni d’un témoin lumineux du frein de stationnement . Il 
doit	aussi	être	muni	d’un	témoin	lumineux	ou	d’un	aver-
tisseur sonore, lumineux ou visuel, indiquant une anomalie 
du système de freinage . » .

11. L’article	58	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	
à	la	fin, de l’alinéa suivant :

«	Toutefois, les vitres d’un véhicule routier de type mili-
taire n’ont pas à porter la marque exigée en vertu de ce 
règlement . » .

12. Ce	règlement	est	modifié	par	 l’insertion,	après	
l’article 68, du suivant :

«	68.1.	 Un	véhicule	routier	de	type	militaire	doit	être	
muni d’un pare-soleil du côté du conducteur . » .

13. Ce	règlement	est	modifié	par	 l’insertion,	après	
l’article 71, du suivant :

«	71.1.	 Un	véhicule	routier	de	type	militaire	doit	être	
muni	d’un	système	de	dégivrage	et	de	chauffage.	Malgré	le	
paragraphe	2	de	l’article	71,	ce	système	n’a	pas	à	souffler	
de	l’air	à	un	endroit	spécifique	sur	le	pare-brise. » .

14. Ce	règlement	est	modifié	par	 l’insertion,	après	
l’article 80, des suivants :

«	80.1.	 Un	véhicule	routier	de	type	militaire	doit	être	
muni de ceintures de sécurité similaires à celles d’un véhi-
cule	routier	du	même	type,	au	sens	du	Règlement	sur	la	
sécurité des véhicules automobiles (C .R .C ., c . 1038), et de 
la	même	date	de	fabrication.

Le remplacement d’une ceinture de sécurité pour rendre 
un véhicule routier de type militaire conforme au premier 
alinéa	ne	constitue	pas	une	modification	au	sens	du	premier	
alinéa de l’article 80 .

«	80.2. Les ancrages des ceintures de sécurité et des 
sièges	d’un	véhicule	routier	de	type	militaire	doivent	être	
conformes aux normes du fabricant .

À défaut de normes du fabricant, les ancrages 
des	 ceintures	 de	 sécurité	 doivent	 être	 conformes	 à	 la	 
norme J800 de la SAE International et les ancrages des 
sièges	doivent	être	conformes	à	l’article	5.2.3.8	de	cette	
norme . » .

15. L’article 124 de ce règlement est modifié par  
l’insertion,	dans	la	définition	de	«	lampe » et après «	couleur 
jaune », de «	ou rouge » .

16. L’article	127	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	
remplacement de «	Le siège, le garde-boue et le garde-
chaîne » par «	Le garde-chaîne ou le garde-courroie ainsi 
que le siège et le garde-boue » .

17. L’article	130	de	ce	règlement	est	modifié :

1° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant :

«	Aucune	matière	inflammable	ne	doit	dégoutter	sur	un	
élément du système d’échappement . »;

2°	 par	l’insertion,	à	la	fin	du	paragraphe	4°	du	dernier	
alinéa, de «	, sauf s’il a été installé à l’origine par le fabri-
cant sur un véhicule routier de type militaire » .

18. L’article 136 de ce règlement est modifié par 
l’ajout, à	la	fin, de l’alinéa suivant :

«	Malgré	le	premier	alinéa,	les	phares,	feux	et	réflec-
teurs d’un véhicule routier de type militaire n’ont pas à 
être	conformes	aux	normes	du	fabricant.	Cependant,	ils	
doivent	être	conformes	aux	normes	de	sécurité	des	véhi-
cules automobiles du Canada prévues par la Loi sur la 
sécurité automobile (L .C . 1993, c . 16) applicables à la 
date de fabrication de ce véhicule ou à la norme J759 de 
la SAE International . Dans ce dernier cas, les phares et 
les feux doivent s’allumer avec l’intensité prévue par leur 
fabricant . » .
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19. Ce	règlement	est	modifié	par	 l’insertion,	après	
l’article 143, des suivants :

«	143.1. Un véhicule routier de type militaire fabriqué 
après le 1er	janvier	1975	doit	être	muni	d’un	phare	de	jour,	
d’un feu de plaque d’immatriculation et d’un feu de posi-
tion arrière qui s’allument lorsque la clé de contact est à 
la position marche .

«	143.2.	 Un	véhicule	routier	de	type	militaire	doit	être	
muni d’un dispositif d’éclairage permettant un éclairage 
suffisant	de	l’indicateur	de	vitesse.

«	143.3.	 Un	véhicule	routier	de	type	militaire	doit	être	
muni d’un témoin de feux de changement de direction . » .

20. L’article	164	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	
remplacement,	dans	le	paragraphe	1°,	de	«	d’un élément du 
système de freinage » par «	d’un ou de plusieurs éléments 
du système de freinage » .

21. L’article	170	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	
remplacement	du	paragraphe	8°	par	le	suivant	:

«	8°	 le	lubrifiant	du	roulement	de	roue	qui	est	absent	
ou,	lorsqu’il	y	a	une	fenêtre	d’inspection,	il	n’y	a	aucune	
quantité	visible	de	lubrifiant. » .

22. Ce	règlement	est	modifié	par	 l’insertion,	après	
l’article 189, du suivant :

«	189.1. Le dossier de reconstruction doit contenir, en 
plus de ce qui est prévu à l’article 546 .4 du Code, le rapport 
de l’outil de diagnostic démontrant que les systèmes d’aide 
à la conduite du véhicule reconstruit ont été recalibrés avec 
succès, ainsi que la facture de recalibrage

Ce rapport doit comporter les informations suivantes : 
la date et l’heure du recalibrage, l’année, la marque, le 
modèle du véhicule recalibré, son numéro de série, son 
kilométrage, la liste des systèmes dont est équipé le 
véhicule, ceux qui ont été recalibrés et les résultats du 
recalibrage .

La facture de recalibrage accompagnant le rapport doit 
indiquer	le	nom	et	l’adresse	de	l’atelier	ayant	effectué	le	
recalibrage ainsi que l’année, la marque, le modèle du véhi-
cule	sur	lequel	les	travaux	ont	été	effectués,	son	numéro	de	
série,	la	nature	des	travaux	réalisés	et	être	datée	et	signée	
par	le	technicien	ayant	effectué	le	recalibrage. » .

23. Le présent règlement entre en vigueur le 7 août 
2024,	à	l’exception	de	l’article	1,	des	paragraphes	1°	et	2°	
de l’article 2, des articles 15 et 16, du paragraphe 1°	de	
l’article 17 et des articles 20 et 21 qui entrent en vigueur le 

quinzième jour qui suit la date de la publication du présent 
règlement à la Gazette officielle du Québec et de l’arti- 
cle 22 qui entre en vigueur le 1er janvier 2025 .
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